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Communiqué de presse 
 

Lancement de la chaire Patrimoines communs  

et facilitations stratégiques  
 

 

Paris, le 30 juin 2025 – AgroParisTech et la Fondation AgroParisTech, en partenariat avec 

l’Union nationale des centres permanents d’initiatives pour l’environnement (CPIE) ont 

officiellement lancé ce jeudi 26 juin, la chaire de mécénat "Patrimoines communs et 

facilitations stratégiques", lors d’un événement organisé à la Maison des Ingénieurs 

Agronomes à Paris.  

La dégradation du vivant affecte aujourd’hui directement les organisations, les territoires et 
les chaînes de valeur. Longtemps considéré comme une donnée allant de soi, le vivant est 
devenu un enjeu stratégique pour les entreprises comme pour les collectivités. Raréfaction 
des ressources, incertitude scientifique, conflits d’usage, évolutions réglementaires : ces 
fragilités environnementales posent des défis systémiques complexes que nul acteur ne peut 
relever seul. 

Pour y répondre, la chaire « Patrimoines communs et facilitations stratégiques » propose de 
concevoir des modes d’action fondés sur deux leviers complémentaires : l’approche 
patrimoniale et la facilitation stratégique. La première, développée depuis plus de 30 ans au 
sein d’AgroParisTech, invite à considérer le vivant comme un patrimoine commun, dont la 
gestion repose sur la co-construction, la reconnaissance mutuelle et l’engagement libre des 
parties prenantes. La seconde mobilise des méthodes d’intelligence collective et de conduite 
du changement adaptées à la complexité des transitions. Ces démarches de facilitations 
stratégiques sont aujourd’hui mises en œuvre par un réseau de praticiens confirmés. 

Une chaire dotée de moyens pour agir 

 

Avec l'ambition d'atteindre 1 million d’euros de budget de mécénat sur cinq ans, cette 

nouvelle chaire active de la Fondation AgroParisTech repose sur une gouvernance partagée 

rassemblant l’ensemble des partenaires fondateurs et mécènes selon le principe « un 

partenaire = une voix ».  

Tous les résultats de la chaire seront dédiés à l’intérêt général, publiés en accès libre, avec la 

possibilité de développer des recherches bilatérales spécifiques. 

 

Trois objectifs stratégiques structureront l’action de la chaire jusqu’en 2029 : 

 

• Approfondir les concepts et les méthodes de la facilitation stratégique comme outil 

clé de l’approche patrimoniale. 
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• Déployer des actions de formation continue auprès des professionnels. 

• Promouvoir la facilitation stratégique comme levier de transformation dans la 

transition écologique. 
 

Parmi les livrables attendus : un programme de recherche-action,  un référentiel d’évaluation 

des démarches, un guide de bonnes pratiques, ,  une offre de  formation labellisée RNCP, des 

rencontres multi-acteurs, un club d’acteurs promoteurs de la démarche, un cycle de 

webinaires et un colloque annuel. 

Agir collectivement : appel à soutien des mécènes 

La chaire se positionne comme un espace de dialogue et d’innovation entre acteurs publics et 
privés, dans un cadre neutre, rigoureux et scientifique. Elle invite dès à présent entreprises, 
fondations et institutions à s’engager ensemble pour élaborer des stratégies adaptées aux 
défis complexes des transitions écologiques, au service de la préservation du vivant. 

Les partenaires mécènes bénéficieront : 

• d’un accès privilégié aux travaux de recherche sur la gouvernance des projets 
complexes liés au vivant ; 

• d’un appui stratégique pour le pilotage de leurs projets territoriaux ou sectoriels ; 

• de formations dédiées pour leurs collaborateurs (chefs de projet, responsables RSE, 
facilitateurs internes…) ; 

• de leur intégration dans un réseau dynamique d’experts, chercheurs, facilitateurs et 
territoires pilotes ; 

• d’une déduction fiscale à hauteur de 60 % de leur engagement, via la Fondation 
AgroParisTech, reconnue d’utilité publique. 

— 
À propos d’AgroParisTech 
AgroParisTech est l’institut national des sciences et industries du vivant et de l’environnement, sous tutelle du 

ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire. Acteur de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

ce grand établissement de référence au plan international s’adresse aux grands enjeux du 21e siècle : nourrir les 

hommes en gérant durablement les territoires, préserver les ressources naturelles, favoriser les innovations et 

intégrer la bioéconomie.  

L’établissement forme en s’appuyant sur la recherche et sur ses liens aux milieux professionnels des cadres, 

ingénieurs, docteurs et managers, dans le domaine du vivant et de l’environnement, en déployant un cursus 

ingénieur, une offre de master et une formation doctorale en partenariat avec de grandes universités françaises et 

étrangères, ainsi qu’une gamme de formation professionnelle continue sous la marque "AgroParisTech Executive". 

AgroParisTech se structure en 8 sites en France métropolitaine et Outre-mer dont 1 en Île-de-France, 5 

départements de formation et de recherche, 24 unités de recherche, 1 ferme expérimentale, 2 halles 

technologiques, 5 tiers-lieux ouverts dits « InnLab » et compte 3000 étudiants dont 12% de doctorants et 250 

enseignants, enseignants-chercheurs et cadres scientifiques. 

AgroParisTech est une grande école composante de l’Université Paris-Saclay, membre de ParisTech et 

d’Agreenium. 

 Plus d’informations sur : www.agroparistech.fr 
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— 
À propos de la Fondation AgroParisTech    
Créée en 2012, la Fondation AgroParisTech reconnue d’utilité publique œuvre pour l’intérêt général en 

soutenant la recherche scientifique et l'excellence académique d’AgroParisTech. Grâce au levier du mécénat de 

particuliers, partenaires économiques et publics, elle agit comme un catalyseur au service des transitions : 

agroécologie, alimentation, économie circulaire, santé. Elle accompagne la création de chaires de recherche, 

d’enseignement et de diffusion des connaissances, finance des bourses étudiantes, incite à l'engagement 

solidaire et citoyen, et soutient l'entrepreneuriat. La Fondation AgroParisTech encourage chacun à imaginer des 

projets collectifs, ambitieux, fondés sur la science et porteurs de solutions. Plus d’informations sur : 

www.fondation.agroparistech.fr 

 

— 
À propos de l’Union Nationale des CPIE 
Créée en 1972, l’Union Nationale des CPIE est la tête du réseau des associations territoriales CPIE, centres 

permanents d’initiatives pour l’environnement. C’est un réseau majeur en France sur les questions de transition 

écologique. Les CPIE ont accompagné depuis leur création des millions de citoyens et ont ainsi largement 

participé à la conscientisation des enjeux environnementaux par la population française. Les CPIE œuvrent 

aujourd’hui à renforcer la capacité d’action commune des acteurs territoriaux (société civile, entreprises, 

collectivités, etc.). Mais cette nécessaire coopération multiacteurs s’avère très complexe à mettre en œuvre tant 

les enjeux sont imbriqués. L’approche patrimoniale et la facilitation stratégique constituent une source 

d’inspiration remarquable pour parvenir à embrasser ensemble et de manière systémique les défis 

environnementaux, sociaux, économiques et démocratiques.  

Plus d’informations sur : www.cpie.fr 
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